
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/070 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
  
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 
OBJET : Finances – Admissions en non-valeur 
 

Par courrier du 4 mai 2022, le comptable public a informé la commune qu’il ne lui a pas été 
possible de recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-après. 
 

Les sommes irrecouvrables proposées en admissions en non-valeur se portent au montant de 58 
145,73 € sur le budget communal et 8 179,81 € sur le budget assainissement. 

 
Sur le budget communal, il s’agit pour l’essentiel des loyers impayés par la SARL Lannemezan 

Halle (ex-superette de la Halle aux Volailles pour 24 000 € impayés entre 2010 et 2011), de titres émis 
en 2010 et 2011 par la commune en direction de l’EHPAD (pour une montant de 19 110 €). La troisième  
somme importante concerne 12 890,22 € de Taxe d’Aménagement par la SCI JVFV FOSSERIES suite à une 
erreur de calcul de cette taxe en lien avec une opération de lotissement chemin de Bans. 

 
Pour l’assainissement, la somme la plus importante est imputable à la SCI AMETHYSTE II qui avait 

porté le foncier pour la société LGSO. Suite à la liquidation de la société, la dette ne peut pas être 
recouvrée. 

 
Ces sommes ont été provisionnées aux budgets primitifs et sont inscrites au chapitre 65, article 

6541 respectivement à hauteur de 58 150€ sur le budget communal et 8180€ sur le budget 
assainissement. 
 

 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 23 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 27 
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Créances irrecouvrables budget communal 
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Créances irrecouvrables budget assainissement 
 

 

 
 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,  
- considérant la nature des créances et leur antériorité, 
 
 DECIDE 
 

➢ D’admettre en non-valeur les titres irrecouvrables présentés par le comptable public, au 
montant de 58 145,73 € sur le budget commune et 8 179,81 € sur le budget assainissement. 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
Affiché le 3 juin 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/071 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
  
 
 
OBJET : Budget communal – décision modificative n°1 
 

Lors du vote du budget, le montant du FCTVA n’avait pas été communiqué. Une somme 
supplémentaire de 44 500€ a été perçue, à inscrire à l’article 10 222 (section d’investissement – 
recettes). 

 
En dépenses d’investissement, il convient de revoir à la hausse au chapitre 21 l’article 2152 

« Matériel de voirie » (+6 500€) et l’article 2158 « Autres installations, matériel et outillage techniques » 
(+18 000€), ces postes étant en lien avec la finalisation des travaux de l’espace « Bégué ». 

 
L’équilibre de la section d’investissement peut être maintenu en revoyant à la baisse le virement 

de la section de fonctionnement (-20 000€ en recettes d’investissement au 021 et en dépense de 
fonctionnent au 023). 

 
En section de fonctionnement, afin de permettre l’attribution des subventions aux associations, 

après analyse des demandes et dans la mesure où les associations reprennent totalement leurs activités, 
il y a lieu de revoir à la hausse l’article 6574 « subventions de fonctionnement aux organismes de droit 
privé » (+34 000€). Il convient également d’ajuster les articles 658822 (+5000€) et 657358 (+1000€) aux 
sommes d’ores et déjà liquidées. Le chapitre 65 est donc augmenté de 40 000€. 

 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 23 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 27 
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Enfin, l’enveloppe inscrite pour le remboursement par les communes des frais d’instruction des 
actes d’urbanisme peut être augmentée de 20 000€ (article 70 875 au chapitre 70 en recettes de 
fonctionnement). 

 
Monsieur le Maire propose donc la décision modificative suivante : 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES     

Chapitre Article Intitulé 

 

BP 

 

+ /- 

 

Nouveau total 

 

21 2152 Installation de 

voirie 

16 500.00 +6 500.00 23 000.00 

21 2158 Autres 

installations, mat. 

et  

752.00 +18 000.00 18 752.00 

RECETTES TOTAL DE LA 

SECTION 

3 782 431,11 +24 500.00 

 

3 806 931,11 

Chapitre Article Intitulé BP + /- Nouveau total 

 021 Virement de la 

section de fonct. 

602 172,79 -20 000.00 582 172,79 

10 10222 FCTVA 173 674.00 +44 500.00 218 174.00 

 

 

                        SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 
DEPENSES     

Chapitre Article Intitulé 

 

BP 

 

+ /- 

 

Nouveau 

total 

 

 023 Virement à la 

section d’invest 

602 172,79 -20 000.00 582 172,79 

65 657358 Autres 

groupements 

0€ +1 000.00 +1 000,00 

65 6574 Subv. aux 

organismes de 

droit public 

270 000€ +34 000.00 304 000€ 

65 658822 Aides 0€ +5 000.00 5 000€ 

 

RECETTES     

Chapitre Article Intitulé 

 

BP 

 

+ /- 

 

Nouveau total 

 

70 70875 Remb. par les 

communes du GFP 

52 500.00 +20 000.00 72 500.00 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à la majorité des voix par 22 pour et 5 abstentions (Joël 
MANO, Philippe LACOSTE, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES) 
 
 DECIDE 
 
➢ d’approuver la décision modificative n°1 telle que présentée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
Affiché le 3 juin 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/072 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
  
 
 
OBJET : Subventions aux associations 
 

L’octroi des subventions a été déterminé selon la procédure suivante :  

 

• Les dossiers vierges ont été mis en ligne fin 2021 pour un retour au 11 février 2022. Toutes les 

associations ont par ailleurs été invitées à présenter leurs dossiers (mailing).  

 

• Les dossiers présentés par les associations ont fait l’objet d’une analyse détaillée depuis février. Les 

pièces complémentaires ou dossiers manquants ont été rappelés. Des rencontres ont eu lieu avec les 

présidents d’associations.  

 

• Les propositions issues à la fois de l’analyse des dossiers et des rencontres individuelles ont été 

présentées à la commission « Bien Vivre » le 9 mai 2022. Pour ce qui concerne les subventions aux 

associations caritatives, elles ont été soumises pour avis aux membres du Conseil d’Administration du 

CCAS.  

 

• Pour rappel, l’enveloppe globale a été fixée au montant de 304 000 €. La commission Finances du 23 

mai 2022 a ainsi pu constater que les propositions rentrent dans l’enveloppe déterminée.  

 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 23 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 27 
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• Les montants proposés évoluent par rapport aux affectations 2022, principalement pour les raisons 

suivantes : 

  

➢ Un nombre important d’associations n’a pas perçu de subventions en 2020 et 2021 du fait de la 

suspension de leurs activités. Pour ces associations, il s’agit essentiellement de retrouver les 
montants précédemment attribués. Parmi ces subventions, figure dans les montants les plus 

importants le comité des fêtes. 

➢ Les subventions aux associations caritatives, qui ont vu leur enveloppe augmenter lors des 

exercices 2020 et 2021, connaissent toujours un regain d’activité, moins en lien avec la crise 

sanitaire mais conséquence directe des difficultés rencontrées par certains ménages du fait de 

l’augmentation généralisée des prix. Leurs subventions sont donc maintenues aux montants 2020 

et 2021. 

➢ Une subvention de 10 000€ est proposée pour l’association Autisme Pyrénées, laquelle va              
permettre de contribuer à l’enveloppe de 415 000€ estimée pour les travaux de second 
œuvre que   l’association va supporter dans la future « maison commune » et pour lesquels 
l’association va solliciter par ailleurs l’ARS, la caisse des Dépôts, France Active, MPA, le 
conseil départemental et du Leader. Les   travaux devraient démarrer à l’automne 
prochain. 

➢ Une subvention est proposée pour EMMAÜS qui a sollicité la Commune aux fins de participer 

à la rénovation de la toiture de l’antenne de Lannemezan (travaux estimés à 60 000€, 

subvention proposée à 2 000€). 

 

Aussi, sur la base de l’analyse détaillée qui a été conduite et fort de la concertation qui a largement 
été organisée, les personnes ci-dessous recensées ne prenant pas part au vote, s’agissant des 
associations dont elles sont membres du bureau : 
 
 

      • Françoise PIQUE    ➢ Amis des Fougères, Football-Club du Plateau  

      • Stéphanie NOGUES  ➢ Société Musicale du Plateau  

      • Joël MANO   ➢ Judojo 

      • Jean-Pierre CABOS  ➢ AAPPMA- Les Pêcheurs du Plateau 

      • Pascal AUDIC              ➢ ACM 

 
Le nombre de votants est donc de 26 pour les associations concernées :  
     • Amis des Fougères 
     • Football-Club du Plateau  
     • Société Musicale du Plateau 
     • Judojo  
     • AAPPMA- Les Pêcheurs du Plateau 
     • ACM 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
 DECIDE 
 
 d’attribuer les subventions suivantes, pour l’année 2022, aux associations telles que détaillées ci-
dessous :  

 

ASSOCIATIONS : Culture et 

Animation 
Montant attribué en 2022 

Pour rappel, montant 

attribués en 2021 

ALTITUDE 600 500,00 € 500,00 € 

AMICALE LAÏQUE 250,00 € 550,00 € 

ARTS SCIENCES ET TECHNIQUES 0 € 0 € 
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ASSOCIATION DES COMMERCANTS 4 000,00 € 4 000,00 € 

COMITES des FETES 23 100,00 € 0,00 € 

L'ART DES POILUS 500,00 € 1ère demande en 2022 

LES AMIS de l'ORGUE 500,00 € 0,00 € 

LES CHIENS JAUNES 300,00 € 1ère demande en 2022 

LES LIEUTENANTS DE LOUVETERIE 0 0,00 € 

LES VOIX du PLATEAU 1000,00 € 1 000,00 € 

PHOTO CLUB de LANNEMEZAN 500,00 € 0,00 € 

SOCIETE MUSICALE du PLATEAU 43 500,00 € 43 500,00 € 

TOTAL 74 150,00 € 49 550,00 € 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATIONS : Sport 
Montant attribué en 

2022 
Pour rappel, montant 

attribués en 2021 
ACM 500,00 € 0 € 

ASSOCIATION SPORTIVE DU LYCEE 200,00 € 0 € 

CAL 110 000,00 € 110 000,00 € 

DOJO du PLATEAU 300,00 € 0 € 

FOOTBALL CLUB PLATEAU 17 000,00 € 14 000,00 € 

JOGGERS et RANDONNEURS du 

PLATEAU 
300,00 € 

0 € 

JUDOJO 1 500,00 € 600,00 € 

LANNEMEZAN BASKET CLUB 5 000,00 € 2000,00 € 

LANNEMEZAN KARATE CLUB 400,00 € 0 € 

LES ARCHERS BANDOULIERS 700,00 € 0 € 

LES MERCREDIS DU SKI 5 000,00 € 0 € 

LES PETANQUEURS 300,00 € 0 € 

PAYS NESTES HANDBALL 24 000,00 € 24 000,00 € 

PLANET SWING  500,00 € 0 € 
TENNIS CLUB LANNEMEZAN 700,00 € 0 € 

U.C.P 400,00 € 0 € 
VOLLEY BALL LANNEMEZANAIS 700,00 € 0 € 

TOTAL 167 500,00 € 150 800,00 € 
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Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
Affiché le 3 juin 2022 

ASSOCIATIONS : Action sociale Montant attribué en 2022 
Pour rappel, montant 

attribués en 2021 
ABCD 80,00 €  

AGIRabcd 300,00 €  

ALLIANCE RESILIANCE 1000,00 €  

APF FRANCE HANDICAP 65 200,00 € 200,00 € 

ASSOCIATIONS CARITATIVES et 

HUMANITAIRES 
2 500,00 € 

2 500,00 € 

AUTISME PYRENEES 10 000,00 €  

CIDFF 330,00 € 330,00 € 

COS 10 000,00 € 10 000,00 € 

CROIX ROUGE 12 500,00 € 12 500,00 € 

EMMAÜS 2000,00€  

ENTRAIDE PAROISSIALE 5 000,00 € 5 000,00 € 

FRANCE ALZHEIMER 250,00 € 250,00 € 

FRANCE VICTIME 65 150,00 € 150,00 € 

LES AMIS FOUGERES 1300,00 € 1 300,00 € 

LES RESTOS du COEUR 6500,00 € 6 500,00 € 

SECOURS POPULAIRE 7000,00 € 7 000,00 € 

TOTAL 59 110,00 € 45 730, 00 € 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/073 Bis 
(Annule et remplace la délibération 2022/073) 

  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
  
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 
 
OBJET : Répartition des frais de scolarité 
 

Monsieur le Maire rappelle que lorsqu’une école publique accueille des enfants de différentes 
communes, un mécanisme de répartition des charges entre les communes concernées a été créé.  
 

L’article L.2128 du code de l’éducation détermine les conditions et les modalités de répartition 
de ces charges et la mesure dans laquelle la commune de résidence est tenue de participer 
financièrement à la scolarisation d’enfants admis dans une école maternelle ou élémentaire d’une autre 
commune.  
 

Aussi, chaque année, il convient de recenser les communes concernées et de recalculer le coût 
moyen pour un élève sur une année civile.  
 

Il est proposé à nouveau, en dépit de l’augmentation des charges qui pèsent sur le 
fonctionnement des écoles, de ne pas modifier le montant décidé en 2020 et 2021, à savoir 950 € par 
élève.  
 

Ce montant est issu d’une enquête sur un échantillon suffisamment important pour être 
représentatif.  

 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 23 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 27 
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Il s’agit là d’un coût « enseignement » hors restauration scolaire, accueil périscolaire et activités 
annexes.  
 

Le coût réel par enfant sur la commune est bien plus élevé puisqu’il est d’environ 1 473 €. 
 

Monsieur le Maire demande de délibérer pour reconduire la participation demandée aux 
communes à hauteur de 950€ par élève. 
 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix, 
 
 DECIDE 
 

➢ d’autoriser Monsieur le Maire à reconduire la participation demandée aux communes à hauteur 
de 950€ par élève scolarisé en 2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 8 juin 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/074 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
  
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 
 
OBJET : Signature de la convention avec la CCPL pour le remboursement du Centre de Loisirs 
 

Monsieur le Maire rappelle que la Communauté de Communes du Plateau de Lannemezan, par 
délibération n° 2018/162 du 26 septembre 2018, a défini comme étant d’intérêt communautaire les 
activités extrascolaires au sein de la compétence action sociale, avec effet au 1er Janvier 2019. Elle est 
donc en charge de la gestion des activités extrascolaires. 
 

Depuis cette date, la gestion des activités ou services afférents à cette compétence a été 
dévolue aux communes concernées (Lannemezan, Capvern, la Barthe de Neste), conformément à 
l’article L. 5214-16-1 du CGCT. 
 

Par délibération 2019/018 du 5 mars 2019, le Conseil Municipal a autorisé Madame la 1ère 
Adjointe à signer la convention de gestion avec la Communauté de Communes du Plateau de 
Lannemezan pour les activités extrascolaires. Cette première convention a été reconduite en 2020 et 
2021 et il convient, dans la mesure où la gestion est toujours dévolue aux communes, de reconduire 
cette convention pour 2022. 
 
 Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de se prononcer favorablement à la 
reconduction de la convention, notamment considérant son annexe financière faisant apparaitre la 
participation de la CCPL, pour l’année 2022, avec effet depuis le 1er janvier et jusqu’au 31 décembre. 
 
 

    

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 23 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 27 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,  
 
 DECIDE 
 
➢ de se prononcer favorablement à la reconduction de la convention, notamment considérant son 
annexe financière faisant apparaitre la participation de la CCPL, pour l’année 2022, avec effet depuis le 
1er janvier et jusqu’au 31 décembre. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 
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ANNEXE 1 
   

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 ET BUDGET PREVISIONNEL 2022 

COMMUNE DE LANNEMEZAN/CENTRE DE LOISIRS 

   

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT      

Intitulé 
Compte 

Administratif 2021 
Prévisionnel BP 2022 

CHARGES A CARACTERE GENERAL   

Fournitures d'entretien                      232,45 €                                  250,00 €  

Fournitures de petit équipement                      678,32 €                                  800,00 €  

CHARGES DE PERSONNEL    

Personnel titulaire (75% directrice)                 43 298,58 €                            43 300,00 €  

Personnel titulaire (ménage 40 h/mois)                   7 870,32 €                              7 870,00 €  

LOCAUX   

Valorisation mise à disposition locaux                   4 620,00 €                              4 620,00 €  

Valorisation entretien et réparations                   4 181,78 €                              4 182,00 €  

FONCTIONS SUPPORT DE LA COMMUNE   

                    4 403,00 €                              4 403,00 €  

TOTAL                65 284,45 €                            65 425,00 €  
   

RECETTES DE FONCTIONNEMENT     

PRODUITS DE SERVICES   

Participation CCPL                 65 000,00 €                            65 000,00 €  

TOTAL                65 000,00 €                            65 000,00 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 3 juin 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/075 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
  
 
 
OBJET : Gestion des Ressources Humaines – Création d’un comité social territorial commun entre la 
commune et ses établissements publics rattachés (CCAS, Caisse des Ecoles) dont l’effectif cumulé est 
supérieur à 200 agents 
 

Monsieur le Maire précise que : 
 
- l’article 32 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit qu’un « Comité Social Territorial est créé dans 
chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents ainsi qu’auprès de chaque centre de 
gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de 50 agents. Il peut être 
décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’une collectivité territoriale et d’un ou 
plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un Comité Social Territorial 
compétent à l’égard des agents de la collectivité et de l’établissement ou des établissements à condition 
que l’effectif global concerné soit au moins égal à 50 agents. 
- l’article 32-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que « dans les collectivités territoriales et les 
établissements publics employant 200 agents au moins, une formation spécialisée en matière de santé, 
de sécurité et des conditions de travail est institué au sein du comité social territorial. » 
 

Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité Social Territorial commun compétent pour 
l’ensemble des agents de la commune, du C.C.A.S. et de Caisse des Ecoles ; 
 

Considérant l’avis des comités techniques, respectivement ville-CDE et CCAS, en date du 9 mai 
2022 ; 
 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 23 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 27 
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Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et privé 
au 1er janvier 2022 : 

 
- Commune de Lannemezan = 127 agents, 
- C.C.A.S de Lannemezan = 14 agents, EHPAD = 48 agents 
- Caisse des Ecoles de Lannemezan = 25 agents, 

                        permettent la création d’un Comité social territorial commun 
 

Il est donc proposé au Conseil municipal de créer un Comité social territorial commun compétent 
pour les agents de la commune de Lannemezan, du C.C.A.S. et de la Caisse des Ecoles. 

  
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,  
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, et notamment ses articles 32 et 32-1, 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics, 
Vu l’avis des CT ville-CDE et CCAS du 9 mai 2022 
 
 DECIDE 
 
 

- De créer un Comité social territorial commun compétent pour les agents de la commune de 
Lannemezan, du C.C.A.S. de Lannemezan et de la Caisse des Ecoles de Lannemezan ; 

 
- De placer ce Comité social territorial auprès de la commune de Lannemezan ; 

 
- D’instituer une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de 

travail au sein du comité social territorial ; 
 

- D’informer Monsieur le Président du Centre de gestion de la fonction publique territoriale des 
Hautes Pyrénées de la création de ce Comité Social Territorial commun ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
   

 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 3 juin 2022 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220607-2022_075-DE
Date de réception préfecture : 07/06/2022



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/076 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
  
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 
 
OBJET : Gestion des Ressources Humaines – Fixation du nombre de représentants du personnel au 
comité social territorial commun et décision de recueil de l’avis des représentants des collectivités 
et établissements 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’il a été créé un Comité social territorial commun 
compétent à l’égard des agents de la Commune de Lannemezan, du CCAS de Lannemezan et de la Caisse 
des Ecoles de Lannemezan et placé auprès de de la Commune de Lannemezan. 

Il rappelle qu’en application de l’article 30 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, l’organe 
délibérant de la collectivité doit fixer le nombre de représentants du personnel après consultation des 
organisations syndicales, 

 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment ses articles 32 et suivant, 
 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics, 
 
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 12 avril 2022 et 

considérant la consultation des Comités Techniques respectivement ville-CDE et CCAS du 9 mai 2022, 
soit 6 mois au moins avant la date du scrutin, 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 23 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 27 
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    Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2022 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 214 agents, 
 
         LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
      - le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix, 
 
         DECIDE 
 

- de fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 6 et en nombre égal le nombre de 
représentants suppléants. 

- d’appliquer le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants pour la commune de 

Lannemezan, son CCAS et sa Caisse des Ecoles membres du comité commun égal à celui des 

représentants titulaires du personnel. 

     Ce nombre est donc fixé à 6 pour les représentants titulaires de la commune de Lannemezan, son 
CCAS et sa Caisse des Ecoles membres du comité commun et en nombre égal le nombre de représentants 
suppléants. 

-  le recueil par le comité social territorial, de l’avis des représentants de la commune de 
Lannemezan, son CCAS et sa Caisse des Ecoles membres du comité commun. Dans ce cas, l’avis du CST 
résultera de l’avis du collège des représentants du personnel et de l’avis du collège des représentants de 
la collectivité. 

 
          La délibération issue de ce vote sera communiquée aux organisations syndicales. 
 
 
  
 
  
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 3 juin 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/077 
  
 
 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
  
 
 
OBJET : Développement et cadre de vie – convention avec le Département pour l’aménagement d’un 
arrêt de bus et d’une traversée piétonne sécurisée quartier de la Demi-Lune 
 

Un arrêt de bus est situé sur la RD 817 pour la desserte du quartier de la Demi-Lune. 
 

Situé aux abords d’une voie départementale à très fort trafic, cet arrêt de bus n’est sécurisé par 
aucune traversée de voie matérialisée ou équipée de protection engendrant un haut risque d’accident 
notamment pour les écoliers.  
 

La Commune souhaite aménager un passage-piétons sécurisé avec la création d’ilots centraux 
bordurés de 2m de long sur 1,8m de large et mise en place de barrières sur la route départementale. Un 
arrêt-bus abrité sera implanté sur la dépendance Nord au niveau du point d’arrêt. Cet aménagement 
nécessite la création d’une section en agglomération au droit de ce quartier. 
La Commune assurera la maîtrise d’ouvrage de ces travaux. 

 
Afin de permettre cette réalisation sur le domaine public départemental, Monsieur le Maire 

propose de l’autoriser à signer la convention jointe. 
 
 

 

Nombre de Conseillers 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix, 
 
 DECIDE 
 
➢ d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 3 juin 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/078 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 
OBJET : Développement et cadre de vie – Convention avec le Département pour participer à 
l’opération de marquage axial des traversées de la Commune 
 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme de renouvellement de la signalisation 
horizontale, il est opportun compte tenu du degré d’usure de procéder à la réfection du marquage axial 
de sécurité réalisé dans la traversée de la commune. 
 

Afin de pouvoir envisager la réalisation de cette opération, le Conseil Départemental demande la 
participation de la commune pour un coût global de l’opération qui s’élève à 6350€. Le Département 
sera maître d’ouvrage de l’opération. 
 

La participation demandée à la commune est de 2540 €.  
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- ayant pris part au vote : 27 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220607-2022-078-DE
Date de réception préfecture : 07/06/2022



 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,   
 
 DECIDE 
 
➢ d’approuver la participation de la commune à hauteur de 2540 € 
 
➢ d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 3 juin 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/079 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
  
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
OBJET : Développement et cadre de vie – Cinéma – Soutien à l’exploitation 
 

La commune de Lannemezan travaille depuis plusieurs années sur un projet de réalisation d’un 
cinéma correspondant au besoin de ses habitants. 

 
Il s’agit d’un projet complexe qui nécessite que tous les partenaires et co-financeurs s’entendent sur 

le montage global afin que celui-ci puisse émerger. 
 
Pour rappel, le montage est le suivant : 
 
Portage de la construction de la coque chaude par l’ARAC pour le compte de la commune 
 
Formalisation par un marché de partenariat (signé le 24 mars 2022) ; Le loyer annuel versé par la 

commune à l’ARAC inclut la constitution d’une réserve pour assurer l’entretien et les gros travaux du 
bâtiment. Cette enveloppe de 998 515€, dont le reliquat sera restitué à la commune en fin de contrat, 
représente autour de 30 000€ par an sur un loyer de 140 000€ versé par la Commune à l’ARAC. 

 
Location de cette coque chaude par la commune à l’exploitant SOLEC (Société Landaise 

d’Entreprises Cinématographiques) représenté par M. Mascagni 
 
Formalisation par une promesse de bail (signée le 11 avril 2022) puis par un bail en état futur 

d’achèvement (BEFA) puis par un bail commercial (durée maximum : 20 ans) 
Il existe une option d’achat pour l’exploitant dès lors que la situation le lui permettra, au coût de 

revient (opération blanche pour la commune). 

Nombre de Conseillers 
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Réalisation des aménagements intérieurs à la charge de l’exploitant (SOLEC) : 750 000€ HT 
 
Le propriétaire du bâtiment reste la commune, jusqu’à ce que l’exploitant rachète le bien, au coût 

de revient de celui-ci, tel que stipulé dans la promesse de bail. 
 
Perspectives : 
 
-   Si l’exploitant rachète le bâtiment, l’opération est neutre pour la collectivité ; 
-  Si l’exploitant ne rachète pas, le bail se poursuit et la constitution d’un capital par la commune 

continue ; 
- Si l’exploitant est défaillant, le bail s’éteint et la commune récupère le bénéfice des 

aménagements intérieurs réalisés aux frais de l’exploitant. 
 

La commune a le souhait, comme cela a été décrit dans le dossier soumis à la Commission 
Départementale d’Aménagement Cinématographique (CDACi), que les salles soient labélisées Art et 
Essai. Dans ce cadre, « la commune peut attribuer des subventions à des entreprises existantes ayant 
pour objet l'exploitation de salles de spectacle cinématographique dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat. Ces subventions ne peuvent être attribuées qu'aux établissements qui, quel que soit le 
nombre de leurs salles, réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 7 500 entrées ou qui font l'objet 
d'un classement art et essai dans des conditions fixées par décret » (article L2251-4 du CGCT, modifié 
par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 148). 

 
Monsieur le Maire propose ainsi de prévoir le versement d’une subvention annuelle maximum de 

35 000 € à partir de la mise en exploitation du cinéma (2024), étant entendu que ce montant sera remis 
au vote chaque année au regard des comptes présentés par l’exploitant. 

 
En contrepartie de cette aide, l’exploitant s’engage à tout mettre en œuvre pour obtenir le 

classement Art et Essai et ainsi proposer une programmation de qualité (l’obtention du label sera une 
condition au versement de l’aide). Aussi, il mettra à disposition, à la demande, des salles annexes afin 
que les associations locales et la mairie puissent se réunir et organiser des événements et conférences. 

 
 
      LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à la majorité des voix par 22 pour et 5 contre (Joël MANO, 
Philippe LACOSTE, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES) 
 
 DECIDE 
 
➢ d’autoriser Monsieur le Maire à : 
 

- approuver le principe d’une subvention d’exploitation de 35 000 €, en application l’article 

L2251-4 du CGCT, modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 148, à partir de 

l’ouverture du cinéma (prévue en avril 2024). Le versement de cette subvention sera mis au vote 

chaque année à partir de 2024 et pourra le cas échéant être réduit au regard des comptes 

présentés par l’exploitant. 

- précise que l’octroi de la subvention sera assorti de la signature d’une convention d’objectifs qui 

précisera les contreparties pour la commune. 

 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
 Affiché le 3 juin 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/080 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
   

Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 
OBJET : Développement et cadre de vie – Mise en valeur entrée de ville sud via rue Georges 
Clémenceau 
 

La commune de Lannemezan souhaite mener à bien un projet de mise en valeur de son entrée de 
ville sud via la rue Clémenceau. 

 
Il s’agirait ici d’améliorer la qualité paysagère de l’entrée de ville avec des espaces publics 

rénovés le long de cette voie : aménagement piétonnier sur l’accotement, cheminement cyclable et 
installation d’un linéaire urbain et paysager. 

 
L’objectif sera de recréer un partage de la voie entre véhicules, piétons et cyclistes et d’y 

amener une touche esthétique avec du mobilier urbain et un aménagement paysager cohérent avec ce 
qui est développé dans la ville. 

 
Ce projet fait partie d’un schéma global cohérent en termes de mobilité douce. Il est envisagé 

pour cette année 2022. Les travaux pourraient démarrer d’ici l’été. 
 
Afin de permettre la réalisation de ce projet dans de meilleures conditions, Monsieur le Maire 

propose de solliciter la Région Occitanie, dans le cadre du dispositif de requalification des espaces 
publics, selon le plan de financement suivant : 

 

 

 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 23 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 27 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220607-2022-080-DE
Date de réception préfecture : 07/06/2022



 

 

 

 

 

Dépenses En € HT Recettes En € 

Equipements : gabions, 

pots de fleurs grande 

taille 

33 350 Région (25%) 30 654,63 

Reprofilage / 

revêtement enduit 

33 350 

Peinture routière 4 600 Autofinancement 

(75%) 

91 963,87 

Aménagements 

paysagers 

20 800 

Total 122 618,50 Total 122 618,50 

 
           
 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
      - le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix, 
 
 DECIDE 
 

- De solliciter le Conseil Régional au titre du dispositif de requalification des espaces publics selon 
le plan de financement présenté,  

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces afférentes à cette demande de subvention. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
Affiché le 3 juin 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/081 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
  
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 
 
OBJET : Développement et cadre de vie – Occupation du domaine public : modification de la 
tarification des occupations temporaires du domaine  public 
 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération n°2022/016 du 25 janvier 2022, ont été adoptés 
à l’unanimité les tarifs d’occupations temporaires du domaine public pour les commerces fixes, 
commerces mobiles, animations et travaux. 
 

Dès le mois de février, il a été établi un état des lieux afin de répertorier l’ensemble des 
commerçants concernés par cette redevance et une présentation de cette réglementation a également 
été faite au porte-à-porte. 
 

La situation sanitaire ainsi que les incertitudes de Monsieur le Maire liées au contexte 
inflationniste et au conflit en Europe étant toujours préoccupante, je vous propose de n’appliquer la 
perception de ces tarifs qu’à partir du 1er juillet prochain et ainsi ne percevoir que 6 mois de redevance 
pour l’année 2022. 

 
De plus, il avait été décidé d’appliquer un tarif de 5 €uros par m² et par manifestation pour les 

extensions occasionnelles de terrasse. Monsieur le Maire propose également, dans le cadre d’une reprise 
économique et des futures animations estivales, d’exonérer l’ensemble des extensions pour l’année 
2022. 
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Il est également proposé de modifier la tarification destinée aux Food Trucks qui était de 65 € 
par manifestation, en une tarification journalière de 20 € afin de pouvoir répondre plus justement aux 
demandes ponctuelles que nous recevons actuellement. 

 
Enfin, il y a aussi lieu de prendre en compte une certaine cohérence dans cette tarification et 

donc de ramener à 3 € par mois au lieu de 10 € le mobilier type arbuste en pot et jardinière et de 5 € 
par mois au lieu de 15 € tout ce qui est de type présentoir, étal, chevalet, rôtissoire, distributeur de 
boissons, etc … 

 
                              TARIFICATION APPLICABLE A L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
                POUR LES COMMERCES (FIXES & MOBILES), ANIMATIONS ET TRAVAUX - ANNEE 2022 
 

Désignation mode d’occupation Tarifs 

DROIT DU SOL  

TRAVAUX  

Clôtures de chantier 

Forfait 0,50 € / m² / mois 

Bennes tous modèles, remorques, bétonnières, … 

Dépôt de matériaux  

Grues, cabanes de chantier 

Echafaudages tous modèles et échelles 

OCCUPATION TEMPORAIRE  

TERRASSE  

Terrasse ouverte en période estivale (1er/05 au 30/09) 

Forfait 0,50 € / m² / mois                                 en période hivernale (1er/10 au 30/04) 

                                du 1er/01 au 31/12  

Extensions occasionnelles (ex : Fêtes de la Saint Jean) 5,00 € / m² supp 
/manifestation 

MOBILIER  

Arbustes en pots et jardinières Forfait 3,00 € / Unité / mois 

Présentoir, Etal, Chevalet, Portant, …  
Forfait 5,00 € / Unité / mois 

Rôtissoires, distributeur automatique de boissons 

ANIMATION  

Camion type Food Truck Forfait 20,00 € / jour 

Camions commerciaux (outillage, vente ambulante, …) 

Forfait 65,00 € par 
manifestation 

Spectacle marionnettes et théâtre 

Spectacle démonstration 

Petit cirque 

Manège enfants 

Stands et attractions 

Grand cirque Forfait 250,00 € par 
manifestation Manège adulte 

Exposition de véhicules Forfait 50,00 € par exposant 

Vente exceptionnelles (ex : vente de fleurs à la Toussaint) Forfait 40,00 € par exposant 

Vente exceptionnelles (ex : braderie, vide grenier) Forfait 30,00 € par exposant 

Caution pour nettoyage et matériel 250,00 € 

DIVERS  

Neutralisation de place de stationnement 5,00 € / place / jour 

Neutralisation de place de stationnement en zone bleue 6,00 € / place / jour 

Occupation dont le tarif n’est pas prévu dans le règlement  5,00 € / jour 

Emplacement taxis 200,00 € / an 

Déménagement GRATUIT 

Vente du 1er mai - Muguet GRATUIT 

Présence de matériel en dehors des heures d’ouverture 50,00 € / jour 

Occupation du Domaine Public SANS AUTORISATION 250,00 € / jour 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
           - le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix, 
 
 
 DECIDE 
 
       

➢ D’accepter la modification de la tarification des occupations temporaires du domaine public, 
➢ D’approuver ainsi la nouvelle grille tarifaire, 
➢ D’appliquer ces tarifs à compter du 05 juillet pour l’année 2022, 
➢ De ne pas appliquer en 2022 les tarifs d’extension occasionnelle de terrasse. 

 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
Affiché le 3 juin 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/082 
  

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
  
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
OBJET : Développement et cadre de vie – Avenant à la convention d’occupation du domaine public 
pour la mise en place d’une signalétique de proximité 
 

Monsieur le Maire rappelle que conformément à la délibération du conseil municipal n°2017/78 
du 12 juin 2017, la commune bénéficie depuis le 24 juin 2017 d’une convention d’occupation du domaine 
public avec la société GIRODMEDIAS pour la mise en place d’une signalisation commerciale, artisanale et 
industrielle de proximité et ce pour une durée de cinq ans. 

 
Cette convention arrivant à échéance le 24 juin prochain, et afin de pouvoir reconduire ce 

partenariat en toute conformité, je vous demande de bien vouloir m’autoriser à signer un avenant pour 
une durée supplémentaire de cinq ans, soit jusqu’au 24 juin 2027.  
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,  
 
 DECIDE 
 

➢ d’autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant avec la société GIRODMEDIAS pour une durée 
supplémentaire de cinq ans, soit jusqu’au 24 juin 2027.  
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
Affiché le 3 juin 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/083 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 31 mai 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 25 mai 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
 
  
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, 
Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES, Stéphanie 
NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 Procurations : Frédéric SIBOUT à Bernard PLANO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Philippe LACOSTE à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT.             
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 
 
OBJET : Culture – Modification du tarif du spectacle « la tournée du facteur » 
 

Par délibération n°2022/019, le conseil municipal a instauré le tarif pour trois spectacles 

proposés par le service culturel.  

 

Une erreur s’est glissée pour le tarif appliqué à la représentation « la tournée du facteur » qui 

aura lieu le samedi 4 juin 2022 par la Compagnie Andjaï, qui a reçu la même tarification que les deux 

autres spectacles.  

 

Il convient de modifier le prix d’entrée. 

 
 Le prix de la place est ainsi proposé à 8€ pour les 6 ans et plus, tarif unique, car le spectacle ne 
dure que 45 mn du fait de la présence d’un cheval. 
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Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à modifier la 

tarification dudit spectacle. 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,  
 
 DECIDE 
 

➢ de modifier la tarification dudit spectacle, au prix de 8 € pour les 6 ans et plus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 02 juin 2022 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENTS  

Ville de Lannemezan  

2021 

NOMENCLATURES MONTANTS 

6061 ELECTRICITE EAU GAZ                        150 976,19 €  

6063 PRODUITS D'ENTRETIEN                              299,40 €  

60631 PRODUITS D'ENTRETIEN                           9 708,44 €  

60632 FOURNITURES                            9 225,01 €  

606… AUTRES FOURNITURES                           3 967,28 €  

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES                            4 313,47 €  

6067 FOURNITURES SCOLAIRES                          14 173,00 €  

611 PRESTATION DE SERVICE                               120,00 €  

6135 LOCATION MATERIEL                            5 540,71 €  

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS                           2 797,32 €  

61558 ENTRETIEN DES BIENS MOBILIERS                            1 096,36 €  

6156 MAINTENANCE                            3 959,01 €  

616 ASSURANCE                            5 228,19 €  

6188 INTERVENTION ASSOCIATIONS                           5 005,00 €  

624 TRANSPORT                         10 230,00 €  

6262 TELEPHONIE / INTERNET                           4 334,62 €  

6573 DOTATION                           5 600,00 €  

641 FRAIS PERSONNEL                        437 970,91 €  

  USURE MATERIEL                         19 433,85 €  

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT            693 978,76 €  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

74718 REMBOURSEMENT EMPLOIS AIDES                                       -   €  

6459 REMBOURSEMENT ASSURANCE PERSONNEL                                       -   €  

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT                      -   €  

TOTAL CHARGES ECOLES 2021            693 978,76 €  

 

NOMBRE D'ELEVES sur les 4 groupes scolaires              

(rentrée de septembre 2021)  
471 

Coût par élève                1 473,42 €  
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